
Par
tie

 1 BAIL
FORMULAIRE OBLIGATOIRE DE LA RÉGIE DU LOGEMENT

Bail n°

1

A ENTRE

le locataire
Nom

N° Rue App.

Municipalité
Code
postal

Téléphone
(domicile)

Téléphone
(autre)

Marie-Louise Proulx   - solidairement responsable

1515 Lajoie 32

Courrierville H2H 2H2

(888) 888-8888 (777) 777-7777

Charles-Henri Robidas   - solidairement responsable

1729 de l'avenue 12

Belleville J6J 6J6

(666) 666-6666 (555) 555-5555

Pierre Locateur

25 Meilleur

Montréal K3K 3K3

(514) 111-1111 (514) 222-2222

Georges Sansouci

administrateur   Tél: 333-333-3333

le locataire
Nom

N° Rue App.

Municipalité

Code

postal

Téléphone

(domicile)

Téléphone

(autre)

et le propriétaire (locateur)
Nom

N° Rue App.

Municipalité
Code
postal

Téléphone
(domicile)

Téléphone
(autre)

S'il y a lieu, représenté par

mandaté à cet effet.

Nom

Fonction

-   Le terme propriétaire utilisé dans le bail a le même sens que le terme locateur utilisé dans la loi.
-   Les noms indiqués au bail doivent être celui du locataire et celui du propriétaire ou celui que la loi les autorise à utiliser.
-   Le singulier inclut le pluriel.

B
DESCRIPTION ET DESTINATION DU LOGEMENT LOUÉ,

DES ACCESSOIRES ET DÉPENDANCES

2020 de l'Harmonie 5

Immoville P6P 6P6

5

N° Rue App. 

Municipalité Code postal 

Nombre de pièces 

Le logement est loué à des fins résidentielles seulement. Oui Non

Si non, à des fins mixtes d'habitation et ,
Préciser

na

1 cour arrière

na

hangar au balcon

na

mais pas plus du tiers de la superficie totale ne servira à cette dernière fin (art. 1892 C.c.Q.).

Stationnement extérieur

Stationnement intérieur

Remise/espace de rangement

Autres 

Nombre de places 

Nombre de places 

Précisions 

Emplacements 

Emplacements 

Des meubles sont loués et inclus dans le loyer. Oui Non

Cuisine Chambre(s) Salon Autres

Cuisinière

Réfrigérateur

Table

Chaise(s)

nombre 

Lave-vaisselle

Lit(s)

nombre 

format 

Commode(s)

nombre 
Table(s) de nuit

nombre 

Divan(s)

nombre 

Fauteuil(s)

nombre 

Table(s)
nombre 

Laveuse

Sécheuse

Il serait indiqué que les parties fassent une description de l'état des lieux lors de la délivrance du logement (art. 1890 C.c.Q.).

Gouvernement du Québec
Régie du logement  

Reproduction interdite
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Adresse actuelle du locataire

Inscrire l'adresse où habite actuellement votre futur locataire au moment de la signature du bail.

Assurez-vous d'obtenir le nouveau numéro de téléphone de votre locataire après son emménagement dans votre logement. 

Nom du locateur
Inscrire le nom du propriétaire ou du locateur.

Indiquer l'adresse où le locataire pourra vous faire parvenir tout avis relatif à son logement

Numération du bail [ 2 ]
La Régie du logement offre le bail sous forme papier et informatique.  Le bail  présenté ici est le version informatique qui numérote vos baux automatiquement en première page (1 et suivant ou les numéros de votre choix), mais qui requiert les initiales des parties au bas de chaque page .

Le bail sous forme papier est numéroté en série sur chaque page évitant ainsi toute substitution.  Les initiales ne sont pas requises.

Représentant
Le nom de la personne ou de l'entreprise qui, pour et au nom du propriétaire, est mandaté à le représenter dans diverses fonctions, dont la signature du bail.

Il s'agit souvent d'un administrateur ou gestionnaire.

Bail à utilisation obligatoire
Depuis le 1er septembre 1996,  le formulaire de bail de la Régie du logement est à utilisation obligatoire, ...au prix de 1,99 + taxes.

Il n'est pas parfait et complet (malgré une nette amélioration), alors il est important de le compléter au moyen de "clauses additionnelles" en annexe du bail, lorsque requis.

Solidarité

La solidarité ne se présume pas. Elle doit être expresse, c'est-à-dire clairement écrite.  Il est important d'inscrire la même mention à la section des signatures (p. 10).

La responsabilité solidaire signifie que chacun des locataires est responsable à 100% des obligations du bail.

Ne pas confondre avec "conjointement responsable" qui signifie que chacun est responsable à 50% ou pour sa quote-part selon le nombre de locataires.(lire mentions 11 et 12 p. 6)

Adresse  des lieux loués

Adresse complète des lieux loués ou du logement:  numéro civique, le nom de la rue,  le numéro de l'appartement lorsque requis, le nom de la ville et le code postal.

Nombre de pièces
Le bail sous forme informatique ne permet pas d'écrire la ½ pièce.  
Mais qu'est-ce que cette demi- pièce??  Quelle est donc la différence entre un 4 pièces et un 4 pièces et ½?  La salle de bain?....pourtant tous les logements (ou presque) ont une salle de bain!!
Et si la demi-pièce était un passage?

Occupation mixte
Décrire l'occupation autre que pour fins d'habitation.

À titre d'exemple, un locataire occupant un 5 pièces pourrait utiliser une des pièces pour l'exploitation d'un salon de coiffure.

Selon l'article 1892 C.c.Q., lorsque plus du tiers de la superficie sert à un usage autre que l'habitation résidentielle, les dispositions (du C.c.Q) relatives au bail du logement ne s'appliquent pas.

Note:  Ne laisser aucun espace en blanc.  Inscrire NA (non-applicable) ou tirer un trait.

Espace de stationnement

 S'il est inhabituel ou exceptionnel de fournir un espace de stationnement avec le logement ou si le locataire demande 2 espaces plutôt qu'un, je vous recommande de compléter un "bail de stationnement" spécifique à cet effet.

Cliquez sur le lien "Bail - stationnement" sur cette page pour obtenir un modèle. 

Emplacement du stationnement

Où est situé l'espace précis pour ce locataire?  DAns la cour arrière? Sur le côté? Le premier à gauche?  Ou bien c'est l'espace no. 5?

La définition d'un espace précis évite les chicanes de type "chaise musicale" dans le stationnement.

Remise / rangement
Que l'espace de rangement soit à l'intérieur ou à l'extérieur du logement,  décrire le nombre et l'emplacement

Liste des meubles

Cette liste peut s'avérer incomplète, particulièrement lorsque des appareils électo-ménagers sont loués et inclus dans le loyer.

A la section E - autres services et conditions - ou en annexe, détaillez davantage sur la marque, numéro de série et couleur des appareils ménagers.

Si vous louez qu'occasionnellement des poêles et frigos à vos locataires, il peut être intéressant pour vous et votre locataire de faire une entente de location-achat entre vous. 
Cliquez sur "modèle - bail de location-achat" sur cette page pour obtenir le formulaire à cet effet.

Liste des meubles

www.rdl.gouv.qc.ca
Initiales

Le bail  présenté ici est sous forme informatique qui numérote vos baux automatiquement (1 et suivant), mais qui requiert les initiales des parties au bas de chaque page, car il est possible d'imprimer plusieurs baux ayant le même numéro .

Le bail sous forme papier est numéroté en série sur chaque page évitant ainsi toute substitution.  Les initiales ne sont pas requises.

Nombre de pages
Le bail sous "forme informatique" comporte 10 pages (5 recto-verso) de format 8½ X 11.

Le bail sous "forme papier" comporte 8 pages (4 recto-verso) de format 8½ X 14.

Article 1890 C.c.Q.
Art. 1890.      Le locataire est tenu, à la fin du bail, de remettre le bien dans l'état où il l'a reçu, mais il n'est pas tenu des changements résultant de la vétusté, de l'usure normale du bien ou d'une force majeure.     L'état du bien peut être constaté par la description ou les photographies qu'en ont faites les parties; à défaut de
constatation, le locataire est présumé avoir reçu le bien en bon état au début du bail.
------------------------------

Un formulaire permettant la description de l'état des lieux sera bientôt disponible sur ce site.

Lire la note 53 à la page 9.

http://www.louiseroy.com/bail_stationnement.PDF
http://www.louiseroy.com/bail_location_achat.pdf


DURÉE DU BAIL (art. 1851 C.c.Q.)

LOYER (art.1903 et 1904 C.c.Q.)

SERVICES ET CONDITIONS

C

D

E

Bail à durée fixe

• Ce bail a une durée de 
Préciser semaine, mois, année

12 mois commençant le / /1 juillet 2001
jour mois année

et se terminant le ./ /30 juin 2002
jour mois année

(habituellement le dernier jour d'un mois)ou

Bail à durée indéterminée

• Ce bail est à durée indéterminée, commençant le ./ /
jour mois année

Que le bail soit à durée fixe ou indéterminée, le propriétaire ne peut y mettre fin (sauf les cas prévus par la loi) (mentions 5 et 9).

Le loyer est payable par versements égaux ne dépassant pas 1 mois de loyer, sauf le dernier versement qui peut être
moins élevé. Le propriétaire ne peut exiger aucune autre somme d'argent du locataire (exemple: dépôt pour les clés).

• Le loyer est de ******************** cinq cents------------------- ******************** $    par mois par semaine

autre , pour un total de ************************************ six milles--------------

******************************************************* $, pour toute la durée du bail (si celui-ci est à durée fixe).

Date du paiement

Le propriétaire ne peut exiger d'avance que le paiement du premier terme de loyer (le premier mois, la
première semaine ou autre). Cette avance ne peut dépasser 1 mois de loyer. Quant aux autres versements, le

loyer n'est payable que le premier jour de chaque terme (mois, semaine ou autre), sauf entente contraire.

• Le loyer du premier terme sera payé en tout, le / /15 mars 2001
jour mois année

ou en partie, soit ********************** na **********************
Préciser le montant

 $, le / /
jour mois année

et ********************** na **********************
Préciser le montant

 $, le / / .
jour mois année

• Le paiement des autres termes de loyer se fera le 1er jour du mois de la semaine

autre .na

Mode de paiement
Le propriétaire ne peut exiger la remise d'un chèque ou d'un autre effet postdaté.

• Le loyer est payable selon le mode de paiement suivant:

par chèque   X en argent comptant autre .na

Lieu de paiement

Le loyer est payable au domicile du locataire, sauf entente contraire (art. 1566 C.c.Q.).

• Le loyer sera payable au .moyen de chèques postdatés
Lieu du paiement - si par la poste, l'indiquer

Preuve de paiement

Le locataire a droit à un reçu pour le paiement de son loyer (art. 1568 C.c.Q.).

Service de conciergerie Oui Non
Habile Danstout
Précisions

• Le numéro de téléphone du concierge ou de la personne à contacter en cas de

besoin est (911) 911-9111 .
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Article 1851 C.c.Q.
Art. 1851.      Le louage, aussi appelé bail, est le contrat par lequel une personne, le locateur, s'engage envers une autre personne, le locataire, à lui procurer, moyennant un loyer, la jouissance d'un bien, meuble ou immeuble, pendant un certain temps.     Le bail est à durée fixe ou indéterminée.

Article 1903 et 1904 C.c.Q.
Art. 1903.      Le loyer convenu doit être indiqué dans le bail.     Il est payable par versements égaux, sauf le dernier qui peut être moindre; il est aussi payable le premier jour de chaque     terme, à moins qu'il n'en soit convenu autrement.

Art. 1904.      Le locateur ne peut exiger que chaque versement excède un mois de loyer; il ne peut exiger d'avance que le paiement du premier terme de loyer ou, si ce terme excède un mois, le paiement de plus d'un mois de loyer.     Il ne peut, non plus, exiger une somme d'argent autre que le loyer, sous forme de dépôt ou autrement, ou exiger, pour le paiement, la remise d'un chèque ou d'un autre effet postdaté.

Article 1566 C.c.Q.
Art. 1566.      Le paiement se fait au lieu désigné expressément ou implicitement par les parties.     Si le lieu n'est pas ainsi désigné, le paiement se fait au domicile du débiteur, à moins que ce qui est dû ne soit un bien individualisé, auquel cas le paiement se fait au lieu où le bien se trouvait lorsque l'obligation est née.

Article 1568 C.c.Q.
Art. 1568.      Le débiteur qui paie a droit à une quittance et à la remise du titre original de l'obligation

Durée du bail
Il est très important de vous familiariser avec les différents délais pour la modification et la non-reconduction d'un bail.  Ces délais ne sont pas les mêmes pour un bail de 12 mois et plus ou un bail de moins de 12 mois.  Consultez les tableaux A et B à la page 9.

Exemple:  lors d'un renouvellement automatique d'un bail dont la durée initiale est de moins de 12 mois, soit 11, 10, 9 mois ou moins, le bail se renouvellera pour la même durée.

Lors d'un renouvellement automatique d'un bail de 12 mois ou plus, soit 13, 14, 17 ou plus, le bail se renouvellera que pour 12 mois.

Bail à durée indéterminé
Le bail à durée indéterminé est celui que l'on appelle régulièrement:  le bail au mois.  Il a une date de début, mais on en connait pas la date de terminaison.

Mentions 5 et 9
5.  Le locataire, à l'exception du sous-locataire (art. 1940 C.c.Q.), a un droit personnel de demeurer dans son logement (art. 1936 C.c.Q.).  Il ne peut en être évincé que dans les cas prévus par la loi, dont:
- la reprise du logement (mention 45);
- la résiliation du bail (art. 1863 C.c.Q.)
- la sous-location du plus de 12 mois (art. 1944 C.c.Q.);
- la subdivision, l'agrandissement substantiel ou le changement d'affectation du logement (art. 1959 C.c.Q.).

9.  Le décès
Le décès du propriétaire ou du locataire ne met pas fin au bail (art. 1884 C.c.Q.).  Le bail peut cependant être résilié, dans certains cas, par la succession (art. 1938 et 1939 C.c.Q.).  Le propriétaire peut éviter la reconduction du bail dans certaines circonstances (art. 1944 C.c.Q.).

Dépôt

Le propriétaire ne peut "exiger" de dépôt en argent pour les clés, meubles, etc., mais il peut le "demander", mais ne pas en faire une condition à la location

Premier terme de loyer
Dans cet exemple, le bail débute le 1er juillet 2001 et est signé le 15 mars 2001.

Le propriétaire peut exiger d'avance le paiement du premier terme de loyer, celui de juillet, dès la signature du bail.

Si une somme d'argent est perçue au moment de l'offre de location et qu'un reçu est émis à cet effet, prendre soin d'utiliser le mot "avance" et non le mot "dépôt" dans la rédaction du reçu.

Chèques postdatés
Le propriétaire ne peut "exiger" des chèques postdatés. Il peut toutefois les "demander" sans en faire un motif de refus si le locataire refusait ce mode de paiement.

Ce mode de paiement semble être de plus en plus populaire, car cela évite aux locataires de se faire déranger tous les 1er du mois et le propriétaire se soustrait à de nombreux déplacements. 

Article 1890 C.c.Q.


Article 1890 C.c.Q.


Article 1890 C.c.Q.


Paiement à la semaine
Le mode de paiement "à la semaine" est fréquemment utilisé dans la location de chambres.

Reçu de loyer
Toujours remettre un reçu de loyer lorsque vous percevez le loyer en argent comptant et cela même si le locataire dit au propriétaire qu'il n'en a pas besoin ou qu'il lui fait confiance.
En cas de non-paiement, il appartient au locataire de faire la preuve du paiement de son loyer.

En cas d'urgence
S'il s'agit d'un petit immeuble et que vous n'avez pas de concierge, vous pouvez indiquer ici le nom d'un ouvrier ou votre plombier ou quiconque pourrait répondre à une urgence si vous n'étiez pas disponible ou absent.



SERVICES ET CONDITIONS (suite)E

Règlement de l'immeuble (art. 1057 et 1894 C.c.Q.)

Un règlement peut établir les règles à observer dans l'immeuble. Il porte sur la jouissance, l'usage et l'entretien

du logement et des lieux d'usage commun.

S'il existe un tel règlement, le propriétaire doit en remettre un exemplaire au locataire avant la conclusion du
bail pour que ce règlement en fasse partie.

Si le logement est situé dans une copropriété divise, le règlement de l'immeuble s'applique dès qu'un
exemplaire est remis au locataire par le copropriétaire ou par le syndicat.

• Il existe un règlement de l'immeuble. Oui Non

Si oui, un exemplaire du règlement a été remis au locataire avant la conclusion du bail. Oui Non

Si oui, le .2001/03/14
Date de remise du règlement

Travaux et réparations

Le propriétaire doit, à la date prévue pour la remise du logement, le délivrer en bon état de réparation de toute
espèce. Cependant, le locataire et le propriétaire peuvent convenir autrement et s'entendre sur les travaux à faire et
leur calendrier d'exécution (art. 1854 al. 1 et 1893 C.c.Q.).

Toutefois, le propriétaire ne peut se dégager de son obligation de livrer le logement, ses accessoires et dépendances

en bon état de propreté, et de les livrer et maintenir en bon état d'habitabilité (art. 1892, 1893, 1910, et 1911 C.c.Q.).

• S'il y a lieu, les travaux à exécuter par le propriétaire sont les suivants:

- avant la délivrance du logement

Les tapis seront lavés au frais du propriétaire 

- en cours de bail

na

Services, taxes et coûts de consommation

• Sont à la charge du propriétaire locataire propriétaire locataire

Chauffage du logement

Eau chaude

Électricité

Taxe d'eau

Enlèvement de la neige:

stationnement

balcon

entrée

escalier

Conditions

• Le locataire a un droit d'accès au terrain. Oui Non

sauf accès au stationnement et rangement
Précisions ou limitations

• Le locataire a le droit de garder un ou des animaux. Oui Non

voir clauses additionnelles
Précisions ou limitations

Autres services et conditions  (exemple: salle de lavage)

voir clauses additionnelles
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Article 1057 et 1894 C.c.Q.
Art. 1057. 
     Le règlement de l'immeuble est opposable au locataire ou à l'occupant d'une partie privative, dès qu'un exemplaire du
règlement ou des modifications qui lui sont apportées lui est remis par le copropriétaire ou, à défaut, par le syndicat.

Art. 1894. 
     Le locateur est tenu, avant la conclusion du bail, de remettre au locataire, le cas échéant, un exemplaire du règlement de l'immeuble portant sur les règles relatives à la jouissance, à l'usage et à l'entretien des logements et des lieux d'usage commun.
     Ce règlement fait partie du bail.

Article 1854.1 et 1893 C.c.Q.
Art. 1854. 
     Le locateur est tenu de délivrer au locataire le bien loué en bon état de réparation de toute espèce et de lui en procurer la jouissance paisible pendant toute la durée du bail.
     Il est aussi tenu de garantir au locataire que le bien peut servir à l'usage pour lequel il est loué, et de d'entretenir à cette fin pendant toute la durée du bail.

Art. 1893. 
     Est sans effet la clause d'un bail portant sur un logement, qui déroge aux dispositions de la présente section, à celles du deuxième alinéa de l'article 1854 ou à celles des articles 1856 à 1858, 1860 à 1863, 1865, 1866, 1868 à 1872, 1875,1876 et 1883.


Article 1892, 1893, 1910 et 1911 C.c.Q.
Art. 1892. 
     Sont assimilés à un bail de logement, le bail d'une chambre, celui d'une maison mobile placée sur un châssis, qu'elle ait ou
non une fondation permanente, et celui d'un terrain destiné à recevoir une maison mobile.
     Les dispositions de la présente section régissent également les baux relatifs aux services, accessoires et dépendances du
logement, de la chambre, de la maison mobile ou du terrain.
Cependant, ces dispositions ne s'appliquent pas aux baux suivants:
     1° Le bail d'un logement loué à des fins de villégiature;
     2° Le bail d'un logement dont plus du tiers de la superficie totale est utilisée à un autre usage que l'habitation;
     3° Le bail d'une chambre située dans un établissement hôtelier;
     4° Le bail d'une chambre située dans la résidence principale du locateur, lorsque deux chambres au maximum y sont
louées ou offertes en location et que la chambre ne possède ni sortie distincte donnant sur l'extérieur ni installations
sanitaires indépendantes de celles utilisées par le locateur;
     5° Le bail d'une chambre située dans un établissement de santé et de services sociaux, sauf en application de l'article
1974.

Art. 1893. 
     Est sans effet la clause d'un bail portant sur un logement, qui déroge aux dispositions de la présente section, à celles du
deuxième alinéa de l'article 1854 ou à celles des articles 1856 à 1858, 1860 à 1863, 1865, 1866, 1868 à 1872, 1875, 1876 et 1883.

Art. 1910. 
     Le locateur est tenu de délivrer un logement en bon état d'habitabilité; il est aussi tenu de le maintenir ainsi pendant toute
la durée du bail.   La stipulation par laquelle le locataire reconnaît que le logement est en bon état d'habitabilité est sans effet.

Art. 1911. 
     Le locateur est tenu de délivrer le logement en bon état de propreté; le locataire est, pour sa part, tenu de maintenir le
logement dans le même état.  Lorsque le locateur effectue des travaux au logement, il doit remettre celui-ci en bon état de propreté.


http://www.louiseroy.com/clausesadd.pdf
Travaux en cours de bail
Lors de la signature du bail ou de son renouvellement, vous vous engagé à effectuer des travaux à une date précise.  Pour la protection des deux parties, faites-en une énumération détaillé

Exemple:  l'installation d'un cabanon, changement des fenêtres, changer le bain, etc.

Cela vous évitera bien des mésententes.

travaux
Lorsqu'un logement est vacant, le propriétaire peut s'engager auprès du nouveau locataire à repeindre le logement, à changer ou laver les tapis, à sabler et vernir les lattes de bois, etc.

Lorsqu'un locataire quitte le 30 juin et que le nouveau emménage le 1er juillet, évitez de vous engager à effectuer des travaux avant la délivrance du logement, à moins d'avoir un consentement exprès autorisant ces travaux de la part du locataire-occupant.

Location chauffe-eau
Si le chauffe-eau est loué et que le coût de la location est au frais du locataire, indiquez-le clairement au bas (autres services et condiitons.

Autrement, vous pourriez être tenu de payer le montant de la location.

Article 1890 C.c.Q.

Accès au terrain
Si vous accordez un droit d'accès limité au terrain, cohez la case "non" et précisez les usages autorisés.

Exemple:  l'installation d'une piscine par un locataire pourrait impliquer votre responsabilité civil...à vérifier avec votre assureur!



F

G

RESTRICTIONS AU DROIT À LA FIXATION DU LOYER ET À LA MODIFICATION
DU BAIL PAR LA RÉGIE DU LOGEMENT (art. 1955 C.c.Q.)

AVIS AU NOUVEAU LOCATAIRE OU AU SOUS-LOCATAIRE

(art. 1896 et 1950 C.c.Q.)

Section à remplir lorsqu'une des situations qui y sont décrites s'applique.

Le locataire et le propriétaire ne peuvent demander à la Régie du logement de fixer le loyer ou de modifier

une autre condition du bail parce que

le logement est situé dans un immeuble construit depuis 5 ans ou moins. L'immeuble était prêt pour

l'habitation le / / .
jour mois année

ou

le logement est situé dans un immeuble dont l'utilisation à des fins résidentielles résulte d'un changement
d'affectation depuis 5 ans ou moins (exemple: école transformée en logements). L'immeuble était prêt

pour l'habitation le / / .
jour mois année

Le tribunal peut toutefois statuer sur toute autre demande relative au bail (exemple : diminution de loyer).

Si une des 2 cases ci-dessus est cochée, et que la période de 5 ans n'est pas encore expirée, le locataire qui 
refuse une modification de son bail demandée par le propriétaire, telle une augmentation de loyer, doit quitter

son logement à la fin du bail (mentions 39 et 41).

Si aucune des 2 cases n'est cochée, et si le locataire refuse la modification du bail demandée par le 

propriétaire et désire continuer à demeurer dans le logement, le bail est alors reconduit. Le propriétaire peut
demander à la Régie du logement de fixer les conditions du bail pour sa reconduction (mentions 41 et 42).

Avis à remettre obligatoirement par le propriétaire ou le sous-locateur

lors de la conclusion du bail, sauf lorsque la section F est remplie.

Je vous avise que le loyer le plus bas payé pour votre logement au cours des 12 mois précédant le
début de votre bail, ou le loyer fixé par la Régie du logement au cours de cette période, a été de

**************** 490 **************** $ par mois par semaine autre .

Le bien loué et les conditions de votre bail sont les mêmes. Oui Non

Si non, les changements suivants ont été apportés (exemples : ajout d'un stationnement, chauffage à la 

charge du locataire):

2001/03/15
Date Signature du propriétaire ou du sous-locateur

Si le nouveau locataire ou le sous-locataire paie un loyer supérieur à celui déclaré dans l'avis, il peut, dans les

10 jours qui suivent la date de la conclusion du bail, demander à la Régie du logement de fixer son loyer.
Si le propriétaire ou le sous-locateur n'a pas remis cet avis lors de la conclusion du bail, le nouveau locataire ou le

sous-locataire peut, dans les 2 mois du début du bail, demander à la Régie du logement de fixer son loyer.

Le nouveau locataire ou le sous-locataire peut également faire cette démarche dans les 2 mois du jour où il
s'aperçoit d'une fausse déclaration dans l'avis.

La partie 1 du bail doit être assemblée à la partie 2 pour ne former qu'un seul document.
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Article 1955 C.c.Q.
Art. 1955. 
     Ni le locateur ni le locataire d'un logement loué par une coopérative d'habitation à l'un de ses membres, ne peut faire fixer le loyer ni modifier d'autres conditions du bail par le tribunal.
     De même, ni le locateur ni le locataire d'un logement situé dans un immeuble nouvellement bâti ou dont l'utilisation à des
fins locatives résulte d'un changement d'affectation récent ne peut exercer un tel recours, dans les cinq années qui suivent
la date à laquelle l'immeuble est prêt pour l'usage auquel il est destiné.
     Le bail d'un tel logement doit toutefois mentionner ces restrictions, à défaut de quoi le locateur ne peut les invoquer à
l'encontre du locataire.


Article 1896 et 1950 C.c.Q.
Art. 1896. 
     Le locateur doit, lors de la conclusion du bail, remettre au nouveau locataire un avis indiquant le loyer le plus bas payé au
cours des douze mois précédant le début du bail ou, le cas échéant, le loyer fixé par le tribunal au cours de la même
période, ainsi que toute autre mention prescrite par les règlements pris par le gouvernement.
     Il n'est pas tenu de cette obligation lorsque le bail porte sur un logement visé aux articles 1955 et 1956.

Art. 1950. 
     Un nouveau locataire ou un sous-locataire peut faire fixer le loyer par le tribunal lorsqu'il paie un loyer supérieur au loyer
le moins élevé des douze mois qui précèdent le début du bail ou, selon le cas, de la sous-location, à moins que ce loyer n'ait déjà été fixé par le tribunal.
     La demande doit être présentée dans les dix jours de la conclusion du bail ou de la sous-location. Elle doit l'être dans les
deux mois du début du bail ou de la sous-location lorsqu'elle est présentée par un nouveau locataire ou par un sous-locataire qui n'ont pas reçu du locateur, lors de la conclusion du bail ou de la sous-location, l'avis indiquant le loyer le moins élevé de l'année précédente; si le locateur a remis un avis comportant une fausse déclaration, la demande doit être présentée dans les deux mois de la connaissance de ce fait.


Immeuble de 5 ans et moins
Question:  Un immeuble construit depuis 5 ans ou moins n'est pas assujetti aux articles du Code civil du Québec en matière de logement.
Réponse:  FAUX

Il n'y a qu'en matière de fixation du loyer que la Régie du logement ne peut intervenir, permettant ainsi au propriétaire de bien ajuster son prix de loyer à la hausse en fonction de ses dépenses.  Le locataire doit accepter ou quitter à la fin de son bail.

Loyer le plus bas payé
Vous avez lu les articles 1896 et 1950 ci-haut mentionnés?  Non?  Alors, lisez-les.  Avec la crise du logement qui sévit actuellement (taux d'inoccupation extrêment bas), le propriétaire est favorisé par une demande très forte pour son ou ses logements, ce qui l'incite à rattraper les baisses de loyer qu'il a donnés dans les années passées ou à simplement profiter de conditions favorables et hausser ses loyers. Mais....

L'art. 1896 C.c.Q. permet au locataire d'être informé sur le prix du loyer payé par le locataire précédent; et l'art. 1950 C.c.Q. permet au locataire de demander à la Régie du logement de fixer le prix du loyer s'il considère que la hausse n'est pas justifié...même s'il a accepté toutes les conditions du bail, de gré à gré.

Je vous recommande de compléter la section G à cet effet, car le délai de contestation est beaucoup plus court.  (lire le texte ci-bas souligné en jaune).


Conditions inchangées
Des rénovations faites au logement ou à l'immeuble telles que peinture, changement de revêtement de plancher, fenêtres neuves ou refection de la toiture ne modifient pas le bien loué ou les conditions du bail.  Elles justifient toutefois une hausse de loyer qui, en cas de contestation selon l'art. 1950, sera fixée par la Régie du logement selon le calcul prévu par règlements.  (Formulaire disponible sur cette page)

Bail sous forme informatique
Le bail sous forme informatique se vend en paquet de 5 ou 25 exemplaires.  Cela comprend un petit logiciel sur une disquette ou un cd-rom qui, une fois téléchargé dans votre ordinateur, vous permet de compléter les 4 pages de conditions (tel que présentées ici) que vous imprimez ensuite directement de votre ordinateur.

Les 6 autres pages (incluses avec la disquette) sont sous forme papier , soit 5 pages pour les mentions obligatoires du bail et 1 page pour les signatures.  Il s'agit de la "partie 2" (pages 5 à 10)

http://www.rdl.gouv.qc.ca/pdf/csal2001-F.pdf
Article 1890 C.c.Q.

Mentions 39 et 41


Mentions 41 et 42
41.  Le locataire qui a reçu un avis de modification du bail a 1 mois à compter de la réception de l'avis du propriétaire pour y répondre et aviser celui-ci qu'il:
- accepte la ou les modifications demandées; ou
- refuse la ou les modifications demandées; ou
- quitte le logement à la fin du bail.

Si le locataire ne répond pas, cela signifie qu'il accepte les modifications demandées par le propriétaire.  Si le locataire refuse la modification du bail, il a le droit de demeurer dans on logement car son bail est reconduit.  La Régie du logement peut cependant être appelée à fixer les conditions de la reconduction (mention 42).

Exception:  Lorsque la section F est remplie, le locataire qui refuse la modification demandée doit quitter le logement à la fin du bail.

42.  "La fixation des conditions du bail par la Régie du logement (art. 1941 et 1947 C.c.Q.)
Le propriétaire a 1 mois, à compter de la réception de la réponse du locataire refusant les modifications, pour demander à la Régie du logement de fixer le loyer ou de statuer sur toute autre modification du bail (tableau B).  Si le propriétaire ne produit pas cette demande, le bail est reconduit aux mêmes conditions à l'exception de la durée qui ne peut excéder 12 mois.



       Renseignements généraux 
      Les présentes mentions décrivent la plupart des droits 
et obligations des locataires et des propriétaires.  Elles 
résument l’essentiel de la loi, sur le contrat de bail, soit les  
articles 1851 à 1978 du Code civil du Québec (C.c.Q.). 
       Les numéros entre parenthèses renvoient à ces 
articles du Code civil.  Les exemples donnés dans les 
mentions ont une valeur informative et servent à illustrer 
une règle. 
       Ces droits et obligations doivent s’exercer dans le  
respect des droits reconnus par la Charte des droits et 
libertés de la personne qui prescrit, entre autres, que toute 
personne a droit à la jouissance paisible et à la libre 
disposition de ses biens, sauf dans la mesure prévue par la 
loi, et que la demeure est inviolable. 
       La Charte interdit aussi toute discrimination et tout 
harcèlement fondés sur la race, la couleur, le sexe, la  
grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans 
la mesure prévue par la loi, la religion, les convictions 
politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen 
pour pallier ce handicap. 
       Toute personne victime de discrimination ou de 
harcèlement pour un de ces motifs peut porter plainte 
auprès de la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse. 
       De plus, sauf si les dimensions du logement le 
justifient, un propriétaire ne peut refuser de consentir un 
bail à une personne, refuser de la maintenir dans ses 
droits ou lui imposer des conditions plus onéreuses pour le 
seul motif qu’elle est enceinte ou qu’elle a un ou des 
enfants.  Il ne peut non plus agir ainsi pour le seul motif 
qu’une personne a exercé un droit qui lui est accordé en 
vertu du chapitre sur le louage du Code civil du Québec ou 
en vertu de la Loi sur la Régie du logement (art. 1899 C.c.Q.). 
       Nul ne peut harceler un locataire de manière à 
restreindre son droit à la jouissance paisible des lieux ou à 
obtenir qu’il quitte son logement.  En cas de violation, des 
dommages-intérêts punitifs peuvent être réclamés 
(art. 1902 C.c.Q.). 
        Les parties doivent aussi toujours agir selon les règles 
de la bonne foi.  Aucun droit ne peut être exercé en vue de 
nuire à autrui ou d’une manière excessive et déraisonnable,  
allant ainsi à l’encontre des exigences de la bonne foi 
(art. 6, 7 et 1375 C.c.Q.). 
       L’inexécution d’une obligation par une partie donne le 
droit à l’autre partie d’exercer des recours devant un 
tribunal, généralement la Régie du logement, dont : 
• l’exécution de l’obligation ; 
• le dépôt du loyer ; 
• la diminution du loyer ; 
• la résiliation du bail ; 
• des dommages-intérêts et, dans certains cas, des 
  dommages-intérêts punitifs. 
       Par ailleurs, le propriétaire doit respecter les 
prescriptions de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels dans le secteur privé. 
 

       Notez que des règles particulières, qui ne sont pas 
énoncées dans les présentes mentions, s’appliquent au bail 
d’un logement à loyer modique, au sens de l’article 1984 
al. 2 du Code civil, lorsque le présent formulaire doit être 
utilisé. 
       La conclusion du bail 
       La langue du bail et du règlement 
       de l’immeuble (art. 1897 C.c.Q.) 
1.    Le bail et le règlement de l’immeuble doivent être  
rédigés en français.  Toutefois, le propriétaire et le locataire 
peuvent s’entendre pour utiliser une autre langue. 
       Les clauses du bail 
2.    Le propriétaire et le locataire peuvent s’entendre sur  
différentes clauses, mais il ne peuvent déroger par une 
clause du bail aux dispositions d’ordre public (mention 3). 
       Les règles de droit contenues dans les mentions 13, 14 
et 52 à 54 sont supplétives, c’est-à-dire qu’elles s’appliquent 
si les parties n’en conviennent pas autrement. 
3.    En vertu de l’article 1893 C.c.Q., les clauses qui 
dérogent aux articles 1854 (2e alinéa), 1856 à 1858, 1860 à 
1863, 1865, 1866, 1868 à 1872, 1875, 1876, 1883, 1892 à 
1978 et 1984 à 1995 du Code civil sont sans effet (nulles). 
       Par exemple, on ne peut renoncer dans le bail : 
• à son droit au maintien dans les lieux (art. 1936 C.c.Q.) ; 
• à son droit de sous-louer son logement ou de céder son 
  bail (art. 1870 C.c.Q.). 
        On ne peut non plus se dégager de son obligation de 
donner un avis (art. 1898 C.c.Q.). 
       Est aussi sans effet : 
• une clause qui limite la responsabilité du propriétaire ou 
  le libère d’une obligation (art. 1900 C.c.Q.) ; 
• une clause qui rend le locataire responsable d’un 
  dommage causé sans sa faute (art. 1900 C.c.Q.) ; 
• une clause qui change les droits du locataire à la suite 
  d’une augmentation du nombre des occupants du 
  logement, sauf si les dimensions du logement le justifient 
  (art. 1900 C.c.Q.) ; 
• une clause qui prévoit un réajustement du loyer dans un 
  bail de 12 mois ou moins (art. 1906 C.c.Q.). 
• une clause qui, dans un bail de plus de 12 mois, prévoit 
  un réajustement du loyer au cours des 12 premiers mois  
  du bail ou plus d’une fois au cours de chaque période de 
  12 mois (art. 1906 C.c.Q.) ; 
• une clause par laquelle un locataire reconnaît que le 
  logement est en bon état d’habitabilité (art. 1910 C.c.Q.) ; 
• une clause qui prévoit le paiement total du loyer si le 
  locataire fait défaut d’effectuer un versement 
  (art. 1905 C.c.Q.) ; 
• une clause qui limite le droit du locataire d’acheter des 
  biens ou d’obtenir des services des personnes de son 
  choix suivant les modalités dont lui-même convient 
  (art. 1900 C.c.Q.). 
4.    De plus, le locataire peut s’adresser au tribunal pour 
faire apprécier le caractère abusif d’une clause du bail, 
laquelle peut être annulée ou l’obligation qui en découle 
réduite (art. 1901 C.c.Q.). 
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       Le droit au maintien  
      dans les lieux 
5.    Le locataire, à l’exception du sous-locataire 
(art. 1940 C.c. Q.), a un droit personnel de demeurer dans 
son logement (art. 1936 C.c.Q.).  Il ne peut en être évincé 
que dans les cas prévus par la loi, dont : 
• la reprise du logement (mention 45) ; 
• la résiliation du bail (art. 1893 C.c.Q.) ; 
• la sous-location de plus de 12 mois (art. 1944 C.c.Q.) ; 
• la subdivision, l’agrandissement substantiel ou le 
  changement d’affectation du logement (art. 1959 C.c.Q.). 
6.    Le droit au maintien dans les lieux peut s’étendre à 
certaines personnes lorsque cesse la cohabitation avec le 
locataire ou en cas de décès du locataire, à condition 
qu’elles respectent les formalités prévues par la loi (art. 1938 
C.c.Q.). 
       Ces personnes ne sont toutefois pas considérées comme 
des nouveaux locataires (art. 1951 C.c.Q.) (section G, Avis  
au nouveau locataire ou au sous-locataire). 
       Le changement de propriétaire 
7.    Le nouveau propriétaire d’un immeuble est tenu de 
respecter le bail du locataire.  Ce bail est continué et peut 
être reconduit comme tout autre bail (art. 1937 C.c.Q.). 
8.  Lorsque le locataire n’a pas été personnellement avisé 
du nom et de l’adresse du propriétaire ou de la  
personne à qui payer le loyer, il peut, avec l’autorisation de 
la Régie du logement, y déposer le loyer (art. 1908 C.c.Q.). 
       Le décès 
9.    Le décès du propriétaire ou du locataire ne met pas fin 
au bail (art. 1884 C.c.Q.).  Le bail peut cependant être 
résilié, dans certains cas, par la succession (art. 1938 et 
1939 C.c.Q.).  Le propriétaire peut éviter la reconduction du 
bail dans certaines circonstances (art. 1944 C.c.Q.). 
       Le non-paiement du loyer 
10.  Le non-paiement du loyer confère au propriétaire le 
droit de demander au tribunal la condamnation du 
locataire au paiement du loyer.  Et, si le locataire est en 
retard de plus de 3 semaines dans le paiement du loyer, le 
propriétaire peut obtenir la résiliation du bail. 
       Les retards fréquents à payer le loyer peuvent aussi 
justifier la résiliation du bail si le propriétaire en subit un 
préjudice sérieux (art. 1863 et 1971 C.c.Q.). 
       La responsabilité des époux 
       et des colocataires 
       La responsabilité des personnes mariées 
       (art. 397 C.c.Q.) 
11.  L’époux qui loue un logement pour les besoins 
courants de la famille engage aussi pour le tout son 
conjoint non séparé de corps à moins que ce dernier n’ait, 
préalablement, informé le propriétaire de sa volonté de ne 
pas être tenu à cette dette. 
       La responsabilité des colocataires 
12.  Si le bail est signé par plus d’un locataire, la 
responsabilité quant aux obligations découlant du bail est 
conjointe, c’est-à-dire que chacun des locataires n’est tenu 
que pour sa part (art. 1518 C.c.Q.). 
       Toutefois, les colocataires et le propriétaire peuvent 
convenir que la responsabilité sera solidaire.  En ce cas, 
chacun des locataires peut être contraint d’assumer la totalité 
des obligations du bail (art. 1523 C.c.Q.). 
       La solidarité des colocataires ne se présume pas.  Elle 
n’existe que si elle est expressément stipulée au bail 
(art. 1525 C.c.Q.)       

       La jouissance des lieux 
13.   Le propriétaire doit procurer au locataire la jouissance 
paisible du bien loué pendant toute la durée du bail 
(art. 1854 al. 1 C.c.Q.) (mention 2). 
14.   Le locataire doit, pendant toute la durée du bail, user 
du bien loué avec « prudence et diligence », c’est-à-dire 
qu’il doit en faire un usage raisonnable (art. 1855 C.c.Q.) 
(mention 2). 
15.   Le locataire ne peut, sans le consentement du 
propriétaire, employer ou conserver dans le logement une 
substance qui constitue un risque d’incendie ou d’explosion 
et qui aurait pour effet d’augmenter les primes d’assurance 
du propriétaire (art. 1919 C.c.Q.). 
16.   Le nombre d’occupants d’un logement doit être tel 
qu’il permet à chacun de vivre dans des conditions 
normales de confort et de salubrité (art. 1920 C.c. Q.). 
17.   Le locataire et les personnes à qui il permet l’usage de 
son logement ou l’accès à celui-ci doivent se conduire de 
façon à ne pas troubler la jouissance normale des autres 
locataires (art. 1860 C.c.Q.). 
18.   En cours de bail, le propriétaire et le locataire ne 
peuvent changer la forme ou l’usage du logement 
(art. 1856 C.c.Q.) 
       L’entretien du logement 
       et les réparations 
19.   Le propriétaire a l’obligation de garantir au locataire 
que le logement peut servir à l’usage pour lequel il est loué 
et de l’entretenir à cette fin pendant toute la durée du bail 
(art. 1854 al. 2 C.c. Q.). 
20.   Le locataire doit maintenir le logement en bon état de 
propreté.  Le propriétaire qui y effectue des travaux doit le 
remettre en bon état de propreté (art. 1911 C.c.Q.). 
21.   Le locataire qui a connaissance d’une défectuosité ou 
d’une détérioration substantielle du logement doit en 
aviser le propriétaire dans un délai raisonnable 
(art. 1866 C.c.Q.). 
22.   La loi et les règlements concernant la sécurité, la 
salubrité, l’entretien ou l’habitabilité d’un immeuble 
doivent être considérés comme des obligations du bail 
(art. 1912 C.c.Q.). 
       Le logement impropre à l’habitation 
23.  Le locataire peut refuser de prendre possession d’un 
logement qui est impropre à l’habitation, c’est-à-dire dont 
l’état constitue une menace sérieuse pour la santé ou la 
sécurité des occupants ou du public.  Dans un tel cas, le bail 
est résilié automatiquement (art. 1913 et 1914 C.c.Q.). 
24.  Le locataire peut abandonner son logement si celui-ci 
devient impropre à l’habitation. Il doit alors aviser son 
propriétaire de l’état du logement, avant l’abandon ou dans 
les 10 jours qui suivent (art. 1915 C.c. Q.). 
       Les réparations urgentes et nécessaires 
25.  Le locataire doit subir les réparations urgentes et 
nécessaires pour assurer la conservation ou la jouissance 
du bien loué, mais il conserve, selon les circonstances, des 
recours, dont le droit à une indemnité en cas d’évacuation 
temporaire. 
       Dans le cas de réparations urgentes, le propriétaire 
peut exiger une évacuation temporaire, sans avis et sans 
autorisation de la Régie du logement (art. 1865 C.c.Q.). 
26.  Le locataire peut, sans l’autorisation de la Régie du 
logement, entreprendre une réparation ou engager une 
dépense urgente et nécessaire à la conservation ou à la 
jouissance du bien loué.  Toutefois, il ne peut agir ainsi que 
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que s’il a informé ou tenté d’informer son propriétaire de la 
situation et si ce dernier n’a pas agi en temps utile. 
       Le propriétaire peut intervenir pour continuer lui- 
même les travaux. 
       Le locataire doit rendre compte au propriétaire des 
réparations entreprises et des dépenses engagées et lui 
remettre les factures.  Il peut retenir sur son loyer le 
montant des dépenses raisonnables qu’il a faites 
(art. 1868 et 1869 C.c.Q.). 
       Les travaux majeurs non urgents 
       (art. 1922 à 1929 C.c.Q.) 
27.  Le propriétaire doit aviser le locataire avant 
d’entreprendre dans le logement des améliorations ou des 
réparations majeures qui ne sont pas urgentes.  Si une 
évacuation temporaire est nécessaire, il doit lui offrir une 
indemnité égale aux dépenses raisonnables que le locataire 
devra assumer durant les travaux.  Cette indemnité est 
payable au locataire à la date de l’évacuation. 
       L’avis doit indiquer : 
• la nature des travaux ; 
• la date à laquelle ils débuteront ; 
• l’estimation de leur durée et, s’il y a lieu : 
• la période d’évacuation nécessaire ; 
• l’indemnité offerte ; 
• toutes les autres conditions dans lesquelles s’effectueront 
  les travaux, si elles sont susceptibles de diminuer 
  substantiellement la jouissance des lieux du locataire. 
       L’avis doit être donné au moins 10 jours avant la date 
prévue pour le début des travaux, sauf si le locataire doit 
évacuer le logement pour plus de 1 semaine.  Dans ce cas, 
l’avis est d’au moins 3 mois. 
       Si le locataire ne répond pas dans les 10 jours de la 
réception de l’avis qui prévoit une évacuation temporaire, 
il est réputé avoir refusé de quitter les lieux.  Si le locataire 
refuse d’évacuer ou ne répond pas, le propriétaire peut, 
dans les 10 jours du refus, demander à la Régie du 
logement de se prononcer sur l’évacuation. 
       Par contre, lorsque l’avis ne prévoit pas d’évacuation 
temporaire ou si le locataire accepte l’évacuation 
demandée, le locataire peut, dans les 10 jours de la récep- 
tion de l’avis, demander à la Régie du logement de changer 
ou d’enlever une condition de réalisation des travaux qu’il 
considère abusive. 
       La Régie du logement peut être appelée à se prononcer 
sur le caractère raisonnable des travaux, leurs conditions 
de réalisation, la nécessité de l’évacuation et l’indemnité, 
s’il y a lieu. 
       L’accès et la visite du logement 
28.  Pour l’exercice des droits d’accès au logement, le 
propriétaire et le locataire doivent agir selon les règles de 
la bonne foi : 
• le locataire, en facilitant l’accès et en ne le refusant pas 
  de façon injustifiée ; 
• le propriétaire, en n’abusant pas de ses droits et en les 
  exerçant de façon raisonnable dans le respect de la vie 
  privée (art. 3, 6, 7, 1375 et 1857 C.c.Q.). 
29.  Le propriétaire peut, en cours de bail, avoir accès au 
logement pour : 
• en vérifier l’état, ce qui doit se faire entre 9H et 21H ; 
• le faire visiter par un acheteur éventuel entre 9H et 21H ; 
• y effectuer des travaux entre 7H et 19H. 
       Dans ces 3 cas, le propriétaire doit donner au 
locataire un avis écrit ou verbal de 24 heures.  Mais s’il 
s’agit de travaux majeurs, le délai d’avis diffère (art. 1898, 
1931 et 1932 C.c.Q.) (mention 27). 

30.  Le locataire qui avise le propriétaire de son intention 
de quitter le logement (mentions 38, 41 et 51) doit, dès ce 
moment, permettre au propriétaire de le faire visiter par 
un locataire éventuel entre 9h et 21h, et lui permettre 
d’afficher le logement à louer (art. 1930 et 1932 C.c.Q.). 
       Le propriétaire n’est pas obligé d’avisé le locataire de 
la visite d’un locataire éventuel 24 heures à l’avance. 
31.  Le locataire peut exiger la présence du propriétaire ou 
de son représentant lors d’une visite du logement ou de sa 
vérification (art. 1932 et 2130 C.c.Q.). 
32.  Sauf s’il y a urgence, le locataire peut refuser l’accès à 
son logement si les conditions fixées par la loi ne sont pas 
respectées. 
       Si le locataire n’autorise pas l’accès au logement pour 
un motif autre que ceux prévus par la loi, le propriétaire 
peut obtenir de la Régie du logement une ordonnance 
d’accès. 
       L’abus du droit d’accès par le  propriétaire ou le refus 
injustifié du locataire peuvent aussi, dans certain cas, 
entraîner la condamnation à des dommages-intérêts ou à 
des dommages exemplaires (art. 1863 et 1931 à 1933 
C.c.Q.). 
33.  Une serrure ou un mécanisme qui restreint l’accès au 
logement ne peut être posé ou changé qu’avec le consen- 
tement du locataire et du propriétaire (art. 1934 C.c.Q.). 
34.  Le propriétaire ne peut interdire l’accès à l’immeuble 
ou au logement à un candidat à une élection provinciale, 
fédérale, municipale ou scolaire, à un délégué, officiel 
nommé par un comité national ou à leur représentant 
autorisé, à des fins de propagande électorale ou de 
consultation populaire en vertu d’une loi (art. 1935 C.c.Q.). 
       Les avis (art. 1898 C.c.Q.) 
35.  Tout avis concernant le bail, donné par le propriétaire 
(exemple :  avis de modification de bail pour augmenter 
le loyer) ou par le locataire (exemple :  avis de non- 
reconduction du bail), doit être écrit et rédigé dans la 
même langue que celle du bail.  Il doit être donné à  
l’adresse indiquée au bail ou à une nouvelle adresse 
communiqué depuis. 
       Exception :  Seul l’avis donné par le propriétaire pour 
avoir accès au logement peut être verbal (mention 29). 
36.  Dans le cas où un avis ne respecte par les exigences 
relatives à l’écrit, à l’adresse ou à la langue, il n’est valide 
que si preuve est faite, par celui qui l’a donné, que le 
destinataire n’en a pas subi de préjudice. 
      La reconduction et 
      la modification du bail 
      La reconduction du bail (art. 1941 C.c.Q.) 
37.  Le bail à durée fixe est renouvelé à son terme aux 
mêmes conditions et pour la même durée.  On dit que le 
bail est reconduit de plein droit. 
       Le bail de plus de 12 mois n’est toutefois reconduit 
que pour 1 an. 
       Le propriétaire ne peut empêcher la reconduction 
du bail que dans certains cas (mentions 5 et 9).  Il peut 
cependant, pour cette reconduction, le modifier s’il donne 
un avis au locataire (mentions 39 et 40). 
       Le locataire peut éviter cette reconduction à condition 
d’en aviser le propriétaire (mentions 38 et 41). 
       La non-reconduction du bail par le locataire 
       (art. 1942, 1945 et 1946 C.c.Q.) 
38.  Le locataire qui désire quitter le logement à la fin 
de son bail à durée fixe, ou mettre fin à son bail à durée          
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indéterminée, doit en aviser son propriétaire ou répondre à 
l’avis de ce dernier dans les délais indiqués au tableau A. 
       La modification du bail 
39.  Le propriétaire peut modifier les conditions du bail 
lors de sa reconduction.  Il peut, par exemple, en modifier 
la durée ou augmenter le loyer.  Pour cela, il doit donner un 
avis de modification au locataire dans les délais indiqués 
au tableau B (art. 1942 C.c.Q.). 
40.  Le propriétaire doit, dans cet avis de modification, 
indiquer au locataire : 
• la ou les modification demandées ; 
• la nouvelle durée du bail, s’il désire modifier sa durée ; 
• le nouveau loyer en dollars ou l’augmentation demandée, 
  exprimée en dollars ou en pourcentage, s’il désire 
  augmenter le loyer.  Cependant, lorsque le loyer fait déjà 
  l’objet d’une demande de fixation ou de révision, 
  l’augmentation peut être exprimée en pourcentage du 
  loyer qui sera déterminé par la Régie du logement ; 
• le délai de réponse accordé au locataire pour refuser la 
  modification proposée, soit 1 mois à compter de la 
  réception de l’avis (art. 1943 et 1945 C.c.Q.). 
       La réponse à l’avis de modification 
       (art. 1945 C.c.Q.) 
41.  Le locataire qui a reçu un avis de modification du bail 
a 1 mois à compter de la réception de l’avis du propriétaire 
pour y répondre et aviser celui-ci qu’il : 
• accepte la ou les modifications demandées ; ou 
• refuse la ou les modifications demandées ; ou 
• quitte le logement à la fin du bail. 
       Si le locataire ne répond pas, cela signifie qu’il accepte 
les modifications demandées par le propriétaire.  Si le 
locataire refuse la modification du bail, il a le droit de 
demeurer dans son logement car son bail est reconduit.  La 
Régie du logement peut cependant être appelée à fixer les 
conditions de la reconduction (mention 42). 
       Exception :  Lorsque la section F est remplie, le 
locataire qui refuse la modification demandée doit quitter 
le logement à la fin du bail. 
       La fixation des conditions du bail par la Régie 
       du logement (art. 1941 et 1947 C.c.Q.) 
42.  Le propriétaire a 1 mois, à compter de la réception de 
la réponse du locataire refusant les modifications, pour 
demander à la Régie du logement de fixer le loyer ou de 
statuer sur toute autre modification du bail (tableau B). 
Si le propriétaire ne produit pas cette demande, le bail est 
reconduit aux mêmes conditions à l’exception de la durée 
qui ne peut excéder 12 mois. 
       L’entente sur les modifications (art. 1895 C.c.Q.) 
43.  Lorsque le propriétaire et le locataire se sont entendus 
sur les modifications à apporter au bail (exemples ;  loyer, 
durée), le propriétaire doit remettre au locataire un écrit 
qui contient ces modifications au bail précédent, avant le 
début du bail reconduit. 
       La contestation du réajustement de loyer 
       (art. 1949 C.c.Q.) 
44.  Lorsqu’un bail de plus de 12 mois contient une clause 
de réajustement du loyer, le locataire ou le propriétaire 
peut contester le caractère excessif ou insuffisant du 
réajustement convenu et faire fixer le loyer. 
       Une demande à cet effet doit être déposée à la Régie 
du logement dans un délai de 1 mois à compter de la date 
où le réajustement doit prendre effet. 

       La reprise du logement (art. 1957, 1958,  
         1960 à 1964 et 1967 à 1970 C.c.Q.) 
45.  Le locateur du logement, s’il en est le propriétaire, 
peut le reprendre pour s’y loger ou y loger l’un des  
bénéficiaires prévus par la loi. 
       Si l’immeuble  appartient à plus d’une personne, la 
reprise du logement ne peut généralement être exercée 
que s’il n’y a qu’un seul autre copropriétaire et que ce 
dernier est son époux ou concubin.  (Exemple :  un frère et 
une sœur copropriétaires ne peuvent reprendre un 
logement.) 
       Il est à noter qu’une personne morale (compagnie) ne 
peut se prévaloir du droit à la reprise du logement. 
       Les bénéficiaires peuvent être : 
• le propriétaire, son père, sa mère, ses enfants ou tout 
  autre parent ou allié dont il est le principal soutien ; 
• le conjoint dont le propriétaire est séparé ou divorcé s’il 
  en demeure le principal soutien. 
       Pour reprendre le logement, le locateur doit donner 
un avis dans les délais prescrits.  Les étapes de la reprise 
du logement et les délais d’avis sont présentés au 
tableau C. 
       L’avis doit comprendre les éléments suivants : 
• le nom du bénéficiaire ; 
• le degré de parenté ou le lien du bénéficiaire avec le 
  propriétaire, s’il y a lieu ; 
• la date prévue de reprise du logement. 
       La cession et la sous-location 
46.  Quand un locataire cède son bail, il abandonne tous 
les droits et transfère toutes les obligations qu’il possède 
dans un logement à une personne appelée cessionnaire et, 
de ce fait, il est libéré de ses obligations face au 
propriétaire (art. 1873 C.c.Q.). 
       Quand le locataire loue son logement en tout ou en 
partie, il s’engage à titre de sous-locateur envers le 
sous-locataire, mais il n’est pas libéré de ses obligations 
à l’égard du propriétaire (art. 1870 C.c.Q.). 
47.  Le locataire a le droit de céder son bail ou de sous- 
louer son logement avec le consentement du propriétaire. 
Ce dernier ne peut toutefois refuser son consentement sans 
motif sérieux (art. 1870 et 1871 C.c.Q.). 
48.  Le locataire doit donner au propriétaire un avis de son 
intention de céder le bail ou de sous-louer le logement.  Cet 
avis doit indiquer le nom et l’adresse de la personne à qui 
le locataire entend céder le bail ou sous-louer le logement 
(art. 1870 C.c.Q.). 
        S’il refuse, le propriétaire doit aviser le locataire des 
motifs de son refus dans les 15 jours de la réception de 
l’avis.  Sinon, le propriétaire est réputé y avoir consenti 
(art. 1871 C.c.Q.). 
49.  Le propriétaire qui consent à la cession ou à la sous- 
location ne peut exiger que le remboursement des 
dépenses raisonnables qui en résultent (art. 1872 C.c.Q .). 
50.  La sous-location se termine au plus tard lorsque le 
bail du locataire prend fin.  Toutefois, le sous-locataire n’est 
pas tenu de quitter le logement, tant qu’il n’a pas reçu un 
avis de 10 jours du sous-locateur ou, à défaut, du 
propriétaire (art. 1940 C.c.Q.) (mention 5). 
       La résiliation du bail par le locataire (art. 1974) 

51.  Un locataire peut résilier son bail : 
• s’il lui est attribué un logement à loyer modique ; ou 
• s’il ne peut plus occuper son logement en raison d’un 
  handicap ; ou 
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• s’il s’agit d’une personne âgée, si elle est admise de façon 
  permanente dans un centre d’hébergement et de soins de 
  longue durée ou dans un foyer d’hébergement, qu’elle réside 
  ou non dans un tel endroit au moment de son admission. 
     À moins que les parties n’en conviennent autrement, 
la résiliation prend effet 3 mois après l’envoi d’un avis au 
propriétaire, accompagné d’une attestation de l’autorité 
concernée, ou 1 mois après cet avis lorsque le bail est à 
durée indéterminée ou de moins de 12 mois. 
       La remise du logement à 
     la fin du bail (mention 2) 
52.  Le locataire doit quitter son logement à la fin du bail, 
aucun délai de grâce n’étant prévu par la loi. 
       Le locataire doit, lorsqu’il quitte son logement, enlever 
tout meuble ou objet autre que ceux appartenant au 
propriétaire (art. 1890 C.c.Q.). 
 

53.  À la fin du bail, le locataire doit remettre le logement  
dans l’état où il l’a reçu, à l’exception des changements 
résultant du vieillissement, de l’usure normale ou d’un cas 
de force majeure. 
     L’état du logement peut être constaté par la 
description ou les photographies qu’en ont faites le 
le locataire et le propriétaire, sinon le locataire est présumé 
l’avoir reçu en bon état (art. 1890 C.c.Q.). 
54.   À la fin du bail, le locataire doit enlever les construc- 
tions, ouvrages ou plantations qu’il a faits.  S’ils ne peuvent 
être enlevés sans détériorer le logement, le propriétaire peut : 
• les conserver en en payant la valeur; ou 
• obliger le locataire à les enlever et à remettre le 
   logement dans l’état où il l’a reçu. 
       Lorsqu’il est impossible de remettre le logement dans 
l’état où il a été reçu, le propriétaire peut les conserver 
sans verser d’indemnité au locataire (art. 1891 C.c.Q.). 
 

Tableau A   La non-reconduction (non-renouvellement) du bail par le 
    locataire :  délais d’avis (art. 1942, 1945 et 1946 C.c.Q.) 
 Locataire qui n’a pas reçu 

d’avis de modification du 
bail 

Locataire d’une chambre 
qui n’a pas reçu d’avis de 
modification du bail 

Locataire (y compris le 
locataire d,une chambre) 
qui a reçu un avis de 
modification du bail 

Bail de 12 mois 
ou plus 

Entre 3 et 6 mois 
avant la fin du bail 

Bail de moins de 
12 mois 

Entre 1 et 2 mois 
avant la fin du bail 

Entre 10 et 20 jours 
Avant la fin du bail 

Bail à durée 
indéterminée 

Entre 1 et 2 mois avant la 
fin souhaitée du bail 

Entre 10 et 20 jours avant la 
fin souhaitée du bail 

1 mois à compter de 
la réception de l’avis 
du propriétaire 

   Les étapes de la modification du bail (lors du renouvellement) 
Tableau B   et les délais d’avis (art. 1942, 1945 et 1947 C.c.Q.) 
 1ère étape : 

Avis du propriétaire 
2e étape : 
Réponse du locataire 

3e étape : 
Demande à la Régie 
du logement par le 
propriétaire 

Bail de 12 mois 
ou plus 

Entre 3 et 6 mois 
avant la fin du bail 

Bail de moins de 
12 mois 

Entre 1 et 2 mois 
avant la fin du bail 

Bail à durée 
indéterminée 

Entre 1 et 2 mois avant la 
modification souhaitée. 

Bail d’une chambre 

Entre 10 et 20 jours avant la  
fin du bail à durée fixe ou 
avant la modification 
souhaitée si le bail est à 
durée indéterminée 

1 mois à compter de la 
réception de l’avis de 
modification.  S’il ne répond 
pas, le locataire est réputé 
avoir accepté la 
modification. 

1 mois à compter de la 
réception du refus du 
locataire.  Sinon, le bail est 
reconduit (renouvelé). 

   Les étapes de la reprise du logement 
Tableau C   et les délais d’avis (art. 1960, 1962 et 1963 C.c.Q.) 
 1ère étape : 

Avis du propriétaire 

2e étape : 
Réponse du locataire 

3e étape : 
Demande à la Régie 
du logement par le 
propriétaire 

Bail de plus de 
6 mois 

6 mois avant la fin du bail 

Bail de 6 mois 
ou moins 

1 mois avant la fin du bail 

Bail à durée 
indéterminée 

6 mois avant la date à 
laquelle on entend 
reprendre le logement 

1 mois à compter de la 
réception de l’avis du 
propriétaire.  Si le locataire 
ne répond pas, il est 
réputé avoir refusé de 
quitter le logement. 

1 mois à compter du refus 
ou de l’expiration du délai 
de réponse du locataire 
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H  SIGNATURE  

Attention :  Chaque exemplaire doit être signé séparément. 
 

   _________________________    _____________  ____________________________________ 
    Lieu de signature                                      Date                                  Signature du propriétaire (ou de son mandataire) 
 
   _________________________   _____________  ____________________________________ 
    Lieu de signature                                      Date                                  Signature du locataire   Solidairement responsable 
 
   _________________________    _____________  ____________________________________ 
    Lieu de signature                                      Date                                  Signature du locataire   Solidairement responsable 
 
   Toute autre personne qui signe le bail devrait indiquer clairement en quelle qualité elle le fait 
   (exemples :  autre locataire, autre propriétaire, caution, témoin, etc.). 

   ______________________________________________________________________________ 
   Nom                                                                       Adresse                                                                                    Qualité 
 
   ________________________     _____________  _____________________________________ 
    Lieu de signature                                      Date                                  Signature 
  
   ______________________________________________________________________________ 
   Nom                                                                       Adresse                                                                                    Qualité 
 
   ________________________     _____________  _____________________________________ 
    Lieu de signature                                      Date                                  Signature 

    Le propriétaire doit remettre au locataire un exemplaire de ce bail dans les 10 jours de sa conclusion 
   (art. 1895 C.c.Q.). 

I  AVIS DE RÉSIDENCE FAMILIALE (art. 403 C.c.Q.)  

    
   Un locataire marié ne peut, sans le consentement écrit de son conjoint, sous-louer son logement, céder son 
   bail ou y mettre fin lorsque le propriétaire a été avisé, par l’un ou l’autre des époux, que le logement loué sert  
   de résidence familiale. 

     Avis au propriétaire 

    Je déclare être marié à ____________________________.  Je vous avise que le logement  
                                                         Nom de l’époux ou de l’épouse 

    faisant l’objet de ce bail sera la résidence de la famille. 

    ______________________   _____________________________________ 
     Date       Signature du locataire ou de son époux ou de son épouse 

 

I  RÉGIE DU LOGEMENT  

   
   Les locataires et les propriétaires peuvent se renseigner sur leurs droits et obligations auprès de la Régie du 
   Logement.  En cas de litige, ils peuvent y exercer des recours judiciaires. 
 
 

COMMENT JOINDRE LA RÉGIE DU LOGEMENT PAR TÉLÉPHONE 
Du lundi au vendredi entre 8h30 et 16h30 
Région de Hull :                     776-BAIL ou 776-2245 
Région de Montréal :           873-BAIL ou 873-2245* 
Région de Québec               643-BAIL ou 643-2245* 

*Service de renseignements informatisé offert 24 
heures sur 24 

Dans les autres régions du Québec, on trouvera le numéro de 
téléphone de son bureau local dans les pages bleues de 
l’annuaire téléphonique. 
 
Afin de faciliter l’entretien téléphonique, réunissez 
d’abord tous les documents utiles. 
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Solidarité
(mention 12)....La solidarité des colocataires ne se présume pas.  Elle n'existe que si elle est expressément stipulée au bail. (art. 1525 C.c.Q.).

Et la section des signatures est le meilleur endroit pour mentionner la solidarité des colocataires.

Cautionnement
Il faut éviter de faire signer la caution sur le bail à la section prévue à cet effet...  car:  

L'engagement de la caution sur le formulaire du bail ne pourra excéder la durée prévue au bail initial et ne s'appliquera pas au(x) renouvellement(s) du bail.

Le cautionnement au moyen d'une "annexe au bail"  prévoit que celui-ci sera valable tant et aussi longtemps que le locataire habitera les lieux loués (sous réserve des dispositions des articles 2361 à 2366) 

http://www.louiseroy.com/endossement_bail.pdf
Article 1890 C.c.Q.

Article 1890 C.c.Q.

Article 1890 C.c.Q.

Article 1895 C.c.Q.
Art. 1895.      Le locateur est tenu, dans les dix jours de la conclusion du bail, de remettre un exemplaire du bail au locataire ou, dans le
cas d'un bail verbal, de lui remettre un écrit indiquant le nom et l'adresse du locateur, le nom du locataire, le loyer et l'adresse du logement loué et reproduisant les mentions prescrites par les règlements pris par le gouvernement. Cet écrit fait partie du bail. Le bail ou l'écrit doit être fait sur le formulaire dont l'utilisation est rendue obligatoire par les règlements pris par le gouvernement.     Il est aussi tenu, lorsque le bail est reconduit et que les parties conviennent de le modifier, de remettre au locataire, avant le début de la reconduction, un écrit qui constate les modifications au bail initial.     Le locataire ne peut, toutefois, demander la résiliation du bail si le locateur fait défaut de se conformer à ces prescriptions.

Article 403 C.c.Q.
Art. 403. 
    L'époux locataire de la résidence familiale ne peut, sans le consentement écrit de son conjoint, sous-louer, céder son droit, ni mettre fin au bail lorsque le locateur a été avisé, par l'un ou l'autre des époux, du fait que le logement servait de résidence familiale.
    Le conjoint qui n'a pas donné son consentement à l'acte peut, s'il ne l'a pas ratifié, en demander la nullité.
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